
Pôle éducatif du Mont de Vannes

Inspection
De l’éducation nationale
Circonscription de Luxeuil

28, route de Ronchamp
70270 SAINT-BARTHELEMY

07 66 48 22 65
ecole.saint-barthelemy@ac-besancon.fr

Procès-verbal du conseil d’école du
Début de séance à 17H00

Présents en présentiel :
Enseignants : M. LUKASZCZYK, M. BOLOT, M. MILLOT, Mm IATTONI, Mme LAROCH
Présidente du SIVU : Mme COUTHERUT

ATSEM : Mme BOUVERET, Mme PERNOT
Maires : M. DEMANGE
Représentants des parents d’élèves : Mme JEANNEY, Mme GARRET, Mme GARNIER, M GARNIER, Mme

SCHLUEP, Mme TUAILLON
Responsable du périscolaire : Mme SEGOGNE

Excusés :
IEN : Mme RABA
Maires : M. MASSON, M. OUDOT
RASED : Mme FAUVERNIER
DDEN : M. CARDOT

Agents d'entretien : Mme PETITGIRARD
AESH : Mme PUYPE
Représentants des parents d’élèves : Mme KELLER, M. LINDECKER
Enseignants : Mme JACQUET

Agents d'entretien : Mme GUERRE, Mme PETITGIRARD

Ordre du jour

 Informations sur le périscolaire
 Installation, rôle du Conseil d'École et modalité de fonctionnement (Retour sur le précédent
Procès-Verbal)
 Discussion et vote du règlement intérieur de l’école
 Effectifs de rentrée et équipe pédagogique
 Activités des classes et coopérative scolaire
 Sécurité (Incendie et PPMS)

Informations sur le périscolaire

mailto:ecole.saint-barthelemy@ac-besancon.fr


L’équipe ne change pas.
Grosse augmentation de la fréquentation : 12 enfants le matin, 50 le midi et 18 le soir. La hausse est
remarquable pour les maternelles.
Double service pour la cantine avec des temps d’activités. Certains GS volontaires mangeront avec les
CP-CE1.
Le marché de Noël aura lieu le 13 décembre à partir de 16h30.
Un projet sur les droits de l’enfant est prévu : droit à l’expression, sensibilisation aux jeux dangereux,…
L’équipe est à l’écoute des problèmes rencontrés par les enfants, une boîte à mots est à leur disposition
pour ceux qui préfèrent s’exprimer par écrit.

Installation du Conseil d’Ecole

Rappel de la composition et du rôle du conseil d’école Article D411-1 du Code de l’éducation ,

o Composition : parents élus, représentants de la municipalité, enseignants, DDEN…

o Rôle :

▪ Vote le règlement intérieur de l’école ;

▪ Établit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ;

▪ Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne
tous avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur
toutes les questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur :
a) Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les
objectifs nationaux du service public d'enseignement ;
b) L'utilisation des moyens alloués à l'école ;
c) Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ;
d) L'hygiène scolaire ;
e) La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire
notamment contre toutes les formes de violence et de discrimination, en
particulier de harcèlement ;

f) Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la
République

● Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie
pédagogique du projet d’école ;

● Donne son accord pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives,
sportives et culturelles

▪ Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures
d'ouverture de l'école.

Le conseil choisit son mode de vote ; personne ne s’oppose à la méthode de la main levée.

Si un parent titulaire ne peut assister au conseil d’école, il doit prévenir lui-même le parent suppléant pour
le remplacer.

Le directeur fera parvenir aux parents élus une invitation au moins 8 jours avant le conseil d'école.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039017969/


Les questions diverses des parents seront remises à l’école au moins 3 jours avant le conseil, ceci afin d’y
répondre au mieux.

Résultats du scrutin des élections de parents d'élèves

164 électeurs inscrits, 102 votants, soit un taux de participation de 62.20 %, 16 bulletins blancs ou nul, 86
suffrages exprimés. La participation est stable avec une liste de candidats complète.
Les représentants des parents élus sont donc Mme JEANNEY, Mme GARRET, Mme GARNIER, M.
LINDECKER, M. GARNIER, Mme HUERTA, Mme KELLER, Mme SCHLUEP, Mme TUAILLON

L’équipe pédagogique

Pour la maternelle les TPS/PS/MS/GS : M. LUKASZCZYK, M. MILLOT, Mme HOUILLON, Mmes BOUVERET et
PERNOT
Pour la classe de CP/CE1 : Mme IATTONI et Mme ANTOINE (AESH), Mme JACQUET
Pour la classe de CE2/CM2a : M BOLOT et Mme PUYPE (AESH)
Pour la classe de CM1/CM2b : Mme LAROCH
La maternelle et l’école élémentaire sont maintenues propres grâce à Mme BOUVERET, Mme PERNOT,
Mme GUERRE et Mme PETITGIRARD.
Une service civique : Oriane DUNAND

Effectifs de cette rentrée 2024

Il est notable que les effectifs sont en légère hausse cette année. Les prévisions montrent l’arrivée d’une
dizaine d’élèves à la rentrée 2025.



Inscriptions :
Pour la rentrée 2025, les inscriptions des PS se feront à la mairie durant le mois d’avril. Dans un deuxième
temps, les parents doivent impérativement contacter l’école pour continuer l’inscription.
Un article sera publié dans le journal ainsi que dans le bulletin municipal du mois de mars.
Une visite de l’école sera organisée : soit les parents devront s’inscrire auprès du directeur ; soit une visite
aura lieu un samedi matin avec une réunion d’information et de présentation de la classe fin juin.

Règlement intérieur de l’école

Le règlement intérieur n’a pas changé cette année.
Il est disponible sur le blog de l’école. http://prim-st-barthelemy.ac-besancon.fr/
Une réflexion doit être menée pour ajouter la notion de harcèlement.

Les activités des classes

Toutes les classes ont participé à “Nettoyons la nature” le 4 octobre :

http://prim-st-barthelemy.ac-besancon.fr/




Les classes de Mmes LAROCH, IATTONI et M.BOLOT participent à un CROSS interclasses avec les écoles du
secteur collège de Melisey et de Faucogney. Cette action est financée par le réseau ECHO.



Le spectacle de NOEL d’une valeur de 700 euros sera offert par le SIVU, il aura lieu le 19 décembre à 10h. Nom
du spectacle : Mlle Odile / Durée : 50 min.
Le spectacle doit être adapté aux élèves allant de la PS jusqu’au CM2.



Des sapins seront offerts par le SIVU ou la mairie et décorés par les différentes classes de la maternelle et du
primaire.

Les CE2-CM2A participent au projet MNVS « Dans mon école, un bon air c’est nécessaire ».
L’objectif premier est de sensibiliser et de faire prendre conscience à l’enfant de l’importance de
la qualité de l’air et principalement celle de l’air intérieur. De l’inviter également à réfléchir aux
gestes du quotidien qu’il peut lui-même faire pour participer à une réduction de la pollution de
l’air ambiant.
- mardi 26/11/2024 (après-midi)
- mardi 03/12/2024 (après-midi)

Une journée « ateliers de Noël » sera réalisée le 22 novembre après-midi avec des parents volontaires. Les
élèves de l’élémentaire seront invités à participer à plusieurs ateliers tournants pour réaliser des décorations
de Noël. Ses « bricolages » permettront dans un premier temps de décorer l’école, puis les élèves repartiront
avec la veille des vacances de Noël.

Toutes les classes se sont inscrites aux spectacles vivants proposés par les JMF :

Ces spectacles permettent de compléter l’éducation artistique et culturelle (EAC) qui a pour objectif
d’encourager la participation de tous les enfants et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l’acquisition
de connaissances, un rapport direct auxœuvres, la rencontre avec des artistes et professionnels de la culture.



Les classes de la maternelle se sont inscrites au Festival International du Cinéma d’Asie au mois de février, la
date n’est pas encore fixée.



L’association “France Addiction” viendra réaliser plusieurs séances avec les cycles 3 dans le cadre de la
lutte contre le harcèlement scolaire et le bien-être des élèves.

Des tests d’efforts pour les CM seront effectués durant la 2e période.

L’association “Prévention routière” nous propose de travailler avec nos élèves et les aider à valider leur
savoir rouler à vélo. Le Sivu participera à son financement (150 euros).

Coopérative scolaire

Cette année, nous notons une petite augmentation de la participation des parents à la cotisation de rentrée
scolaire à hauteur de 516 euros. L’équipe pédagogique les remercie.
Nous remercions également l'association Les Lutins du Mont de Vannes pour leur don de 1000 euros.
L’opération de prise de portraits individuels (cartes de vœux et autres objets photos…) a rapporté un bénéfice
de 1081,40 euros. La vente de chocolat nous a permis de faire un profit supérieur à 1000 euros également.
Ceci nous servira à financer des activités pédagogiques et culturelles au cours de l’année.

Date N° Nature COMMUN C1 C2 C3 C4 C5 TOTAUX

Nombre d'élèves 21 21 23 22 22

01/09

/2024 SOLDE 288,59 620,98 707,5 719 610,2 288,06 3234,33

02/09

/2024
1

Goûter de NOEL C5 -18,72 -18,72 x



22/07

/2024
2

Sortie MNVS C3 -325 -325,00 x

18/10

/2024
3

Goûter de Halloween

C4 C5 -6,37 -6,37 -12,74

01/09

/2024
4

Frais de compte -11 -11,00 x

03/09

/2024
5

Cotisation OCCE

Assurance -303,26 -303,26

05/10

/2024
6

Participation des

parents à la Coop

301

43 43 43 43 43 516,00

05/11

/2024
7

Bénéfices vente des

portraits 81,4 200 200 200 200 200 1081,40

8
Bénéfices vente de

chocolats 200 200 200 200 200 1000,00

9 Don Lutins 200 200 200 200 200 1000,00

C1 C2 C3 C4 C5

571,73 1220,98 1307,50 994,00 1203,83 862,97 6161,01

Sécurité / PPMS (Incendie, confinement et intrusion)

L’école doit procéder à des exercices d’évacuation incendie. Celui du premier trimestre a eu lieu le 24
septembre 2024 à 11h. Les enfants, avec le personnel de l’école, se sont regroupés dans la cour de
récréation dans un temps raisonnable. Tout s’est bien passé.

Présentation du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) unifié de l’école.

Bilan de la visite pour l’élaboration du PPMS unifié du pôle de St Barthélémy le 1er octobre 2024

“Le pôle éducatif des monts de Vannes comprend trois bâtiments regroupés sur le même site :
- Le bâtiment élémentaire a été construit il y a 10 ans
- Le bâtiment « maternelle » qui est partagé avec la micro crèche qui ouvrira en février 2025
- Le bâtiment périscolaire
Le SIVU a la compétence scolaire, le périscolaire et la micro crèche sont gérés par la
communauté de communes des mille étangs.
Les bâtiments ne contiennent pas d’amiante, celui élémentaire a été construit après 1997 et les
autres bâtiments sont récents (environ 20 ans). Le pôle est entouré de clôture avec des
visiophones à ouverture à distance (un en élémentaire et un au périscolaire). Deux parkings se
trouvent devant l’école.
Le pôle est concerné par le radon, une VMC est installée et des analyses régulières
réglementaires sont réalisées. Le SIVU doit les retrouver.
Le pôle regroupe les élèves de St Barthélémy, Montessaux et Malbouhans. Deux bus
emmènent les élèves avec la société Tard de Luxeuil.
Il compte 109 élèves regroupés dans 5 classes (3 dans le bâtiment élémentaire) et 2 dans le
bâtiment « maternelle ».
Il est chauffé avec une chaudière à pellets et une chaudière secondaire à fuel. La chaudière à



pellets connait souvent des problèmes de fonctionnement et la maintenance est faite par une
entreprise grenobloise.
Le pôle est classé ERP de catégorie 5.
Les travaux de la micro crèche ne sont pas achevés. Au printemps nous reprendrons le PPMS
unifié en intégrant la micro crèche. Le périscolaire est également intégré. Le directeur de l’école
sera le RUS (responsable unique de sécurité), une convention sera établie cette année après
l’ouverture de la micro crèche. Les registres de sécurité incendie des bâtiments se trouvent
dans une boite en métal rouge dans le hall d’entrée élémentaire. Les bâtiments sont tous
équipés d’alarme incendie mais les alarmes ne sont pas reliées entre elles. Le bâtiment
élémentaire est suffisamment éloigné des deux autres pour ne pas devoir être relié aux autres
alarmes. Par contre les bâtiments « maternelle » et périscolaire très proches devraient avoir
leurs alarmes reliées entre elles.
Un bouton moleté est préconisé à l’issue de secours de la salle restauration du périscolaire. Il
répondrait à la sécurité incendie et à la sûreté. La salle d’activité serait la salle de confinement
du périscolaire mais elle ne ferme pas à clé. Il faudrait prévoir une fermeture à clé, comme la
porte n’est pas d’une grande solidité, prévoir deux barres de renfort à mettre en cas de
confinement intrusion. Aucune porte intérieure du périscolaire ne ferme à clé sauf la salle de
restauration qui est très vitrée.
Deux visiophones avec ouverture à distance sont installés : un à l’école élémentaire et un au
périscolaire.
Les poubelles de l’école maternelle sont stockées le long du bâtiment côté périscolaire, en cas
de feux de poubelles, la propagation des flammes pourrait enflammer le bâtiment. Un autre lieu
de stockage est à privilégier.
Les produits d’entretien sont stockés dans un local dédié, fermé à clé mais le directeur n’a pas
les fiches FDS (fiches de données de sécurité). Madame la présidente du SIVU va les lui faire
parvenir.
Les relations au sein des différents acteurs des différentes structures sont bonnes, les conditions de travail
le sont aussi.”

Rappel : si le PPMS est mis en place, les parents ne doivent pas venir chercher les enfants. Ceux-ci doivent
rester confinés à l’école. Écouter la radio sur les fréquences conventionnées (106.8 pour France Bleu, 104.5
pour France Info ou 89.5 pour France Inter) pour se tenir informés et savoir quand venir chercher ses
enfants.
Un exercice académique attentat/intrusion sera organisé courant décembre.

Projet d’école et Santé mentale

Le nouveau projet d’école a été diffusé au sein des membres du conseil d’école.
Son parcours santé est enrichi pour une École Promotrice de Santé.
Le lancement de la démarche EPSA est amorcée au sein de notre académie. Elle implique l'ensemble de la
communauté éducative, autour d'une préoccupation partagée : le bien être des élèves.
Elle doit permettre aux écoles et aux territoires de s'engager, valoriser les actions déjà mises en place et
de les articuler avec d’autres approches (climat scolaire, éducation à la sexualité et à l’alimentation par
exemple) en les inscrivant dans le projet d’école.



Le projet d’école est étudié et validé.

Il est rappelé que les PV des conseils de notre école sont consultables sur le blog de l’école :
http://prim-st-barthelemy.ac-besancon.fr/

Le président du conseil remercie tous les participants pour ce conseil. Celui-ci est levé à 18h30.

http://prim-st-barthelemy.ac-besancon.fr/
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